
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Paris, le 23 juillet 2012 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE    

 

 
 
  
 
Le Groupe CANAL+ prend acte de la décision rendue par l’Autorité de la 
Concurrence dans le cadre de la re-notification de la fusion TPS/CANALSAT. 
 
Le Groupe CANAL+ est en désaccord avec l’analyse menée par l’Autorité 
comme avec les injonctions auxquelles elle soumet le Groupe CANAL+. 
 
Le Groupe CANAL+ va sans attendre en demander la suspension et l’annulation 
devant le Conseil d’Etat. Ce dernier poursuit par ailleurs l’examen du recours 
formé par le Groupe CANAL+ contre la décision de l’Autorité de la Concurrence 
en date du 21 septembre 2011 qui a conduit à cette re-notification. 
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